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Textile et habillement
Question écrite n° 42804

Texte de la question

M. Jean-Pierre Calvel attire l'attention de M. le ministre de l'industrie, de la poste et des telecommunications sur
les recentes declarations du commissaire europeen a la concurrence estimant illegales les aides du
Gouvernement francais au secteur textile. Selon les critiques formulees, la commission europeenne aurait
rappele l'interdiction des aides sectorielles aux entreprises de plus de 50 salaries. Or les aides ont deja ete
versees, et on peut se demander si ces aides ne devront pas etre reversees si Bruxelles maintient sa position a
l'egard de ce plan textile. Il lui demande quelle sera la position du Gouvernement francais face a la commission,
pour defendre notre industrie textile deja gravement touchee par les devaluations competitives de certains pays,
amplifiees par l'aide de la Communaute europeenne, en ecus, qui jouent en faveur de ces memes pays et qui
faussent considerablement la necessaire concurrence entre les industries europeennes.

Texte de la réponse

Le dispositif experimental de baisse des charges sociales en faveur des secteurs du textile, de l'habillement et
du cuir-chaussures a ete decide par le Gouvernement pour preserver l'emploi dans ces secteurs, soumis a une
concurrence internationale particulierement forte, encourager l'embauche de jeunes et l'amenagement du temps
de travail. Il a ete notifie a la Commission au mois de mars dernier ; celle-ci, tout en admettant que le montant de
l'aide pour les entreprises de moins de cinquante salaries est inferieur au seuil des aides « de minimis » (100
000 euros sur trois ans), a decide, fin mai, d'ouvrir une procedure basee sur l'article 93, paragraphe 2 du traite,
pour les aides beneficiant a des entreprises employant plus de cinquante personnes. Cette procedure suit son
cours : la France a fait valoir ses arguments dans une lettre a la Commission au mois de juillet dernier ; la
Commission vient de demander a la France des complements d'information. De nombreux contacts a differents
niveaux ont egalement eu lieu. Le Gouvernement francais est persuade que la Commission comprendra le bien-
fonde de cette mesure, destinee a preserver l'emploi et a permettre l'embauche de jeunes et, d'autre part, a
accompagner les efforts consentis par les entreprises en matiere de reduction et d'amenagement du temps de
travail dans le cadre d'une flexibilite accrue.
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